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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU COMITÉ SYNDICAL
 

Séance du vendredi 15 décembre 2023

 N° CS_2023_12_3
Objet : ENTENTE INTERCOMMUNALE TERRITOIRE NUMERIQUE OUVERT - 
APPROBATION DES DECISIONS DE LA CONFERENCE INTERCOMMUNALE DU 17 
OCTOBRE 2023
Date de convocation : 
Date d'affichage du compte-rendu complet : 
Président de séance : Monsieur MILLET Pierre-Alain
Étaient présents   (  Titulaire(s) ou Suppléant(e)s)     :  
Monsieur  MILLET  Pierre-Alain,Monsieur  VIOLLET  Alain,Monsieur  ARIAGNO  Jeff,Monsieur
BOUCHACOURT  Jean-Luc,Monsieur  GUICHARD  Rida,Monsieur  MBOUNI  Levana,Madame
MICHAUD  Maryse,Monsieur  RAPP  Florian,Monsieur  SOW  Abdoulaye,Monsieur  MAILLET
Eric,Monsieur BON Gaël
Étaient absents ou excusés et ayant donné pouvoir (Titulaires ou Suppléants) :
Madame VILLEDIEU Florence (donnant pouvoir à Monsieur BOUCHACOURT Jean-Luc)
Étaient absents ou excusés     :   
Monsieur  RIAS  Bernard,Monsieur  MERMOURI  Azdine,Monsieur  MOULIN  Guillaume,Monsieur
BONY Vincent
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Par délibération du 20 mai 2022, le Conseil Syndical du SITIV a autorisé son Président à signer la
convention pour la création d'une entente intercommunale avec la Métropole de Lyon et le SITIV
pour  coopérer  dans  le  domaine  des  systèmes  d'information,  entente  dénommée  Territoire
Numérique Ouvert (TNO) ;

Par délibération n° 2022-1518 du 11 juillet 2022, le Conseil Métropolitain de la Métropole de Lyon
a autorisé son Président à signer ladite convention ;

Par délibération n° 2022-1987 du 20 septembre 2022,  le Conseil municipal de la ville de Lyon a
autorisé son Maire à signer ladite convention ;

Conformément à l’article L.5221-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT), l’entente
intercommunale a mis en place une conférence intercommunale composée de deux représentants
de chaque membre.
Comme défini dans l’article 4-2 de la convention, la conférence intercommunale a pour objet de
traiter des aspects stratégiques des missions et des questions d'intérêt commun aux membres.
Elle propose les budgets prévisionnels annuels de l’entente pour l’exercice comptable.
La conférence intercommunale peut aborder toute autre question non expressément énumérée par
les stipulations du présent article et présentant un intérêt commun au sens des dispositions de
l'article L.5221-2 du CGCT.
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La  conférence  intercommunale  se  réunit  au  moins  une  fois  par  an  sur  convocation  de  son
président, et chaque fois que nécessaire, suivant les mêmes formes, sur proposition du président
ou de l’un des membres de l’entente.

L’article 4.3 de la convention précise les modalités d’approbation des décisions adoptées par la
conférence intercommunale de l’entente, à savoir, toutes les décisions adoptées à l’unanimité au
sein de la  conférence intercommunale ne sont  exécutoires qu'après avoir  été approuvées par
délibérations concordantes des organes délibérants de la Métropole de Lyon, de la Ville de Lyon et
du SITIV et sous réserve que ces délibérations aient fait l’objet des formalités de publicité et de
transmission au représentant de l’État dans le cadre du contrôle de légalité.
L’organe exécutif de chaque partie soumet ces décisions au vote de son organe délibérant lors de
la séance la plus proche possible.

II- Propositions :
La deuxième  conférence intercommunale du TNO ayant eu lieu le 17 octobre 2023 de 10h30 à
12h à l’Hôtel de la Métropole, il vous est proposé d’approuver les décisions prises à l’unanimité
lors de cette séance :

• décision TNO 2023-10-01 :  Election de la présidente ou du président de la conférence
intercommunale
Les représentants des membres s’étant accordé sur une procédure de désignation par un
vote  à  main  levée,  Mme  Emeline  Baume  est  élue  présidente  de  la  conférence
intercommunale « Territoire Numérique Ouvert ».

• décision TNO 2023-10-02 : définition du financement 2024 :
• l’article 7 de la convention dispose que « La contribution de chaque membre, basée sur

sa masse salariale et sa population, est la suivante, pour le fonctionnement comme
pour l’investissement : 
• 16,4% pour le SITIV
• 30,6% pour la Ville de Lyon
• 53% pour la Métropole de Lyon ;

 
o le montant de l’appel de fonds 2024 qui en découle et sera réalisé au titre de l’Entente TNO
est le suivant :

Fonctionnement Investissement TOTAL
Métropole de Lyon 468135.96 - 468165.96
Ville de Lyon 134878.32 135421.28 270299.59
SITIV 72 287.72 72578.72 144866.45

TOTAL 675 332 euros 208 000 euros 883 332 euros

Vu les articles du code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1111-2 et
L.2121-29 d’une part, et L.5221-1 et L.5221-2 d’autre part ;
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Vu la convention portant création de l’Entente intercommunale Territoire Numérique Ouvert entre le
SITIV, la Métropole de Lyon et la Ville de Lyon ;

Vu les décisions TNO 2023-10-01 et TNO 2023-10-02 adoptées à l’unanimité par la conférence
intercommunale du 17 octobre 2023 ;
LE COMITÉ SYNDICAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

12 VOIX POUR

DÉCIDE
- d’approuver les décisions de l’entente intercommunale Territoire Numérique Ouvert suivantes :
• Décision TNO 2023-10-01 : Election de la présidente de l’entente intercommunale
• Décision TNO 2023-10-02 : Définition du financement 2024

- d’inscrire  aux budgets principal et annexe 2024,  les dépenses et recettes correspondants à la
décision TNO 2023-10-02.

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé les membres présents.
Pour expédition certifiée conforme,

#signature#
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